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LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 

SECTION I 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

[…] 

107.5. Le budget de la municipalité doit comprendre un crédit pour le versement au vérificateur général 
d’une somme destinée au paiement des dépenses relatives à l’exercice de ses fonctions. 

Sous réserve du troisième alinéa, ce crédit doit être égal ou supérieur à la somme de A + B + C alors 
que: 

1°  A représente 500 000 $; 

2°  B représente le produit de 0,13% par la partie des crédits prévus au budget pour les dépenses de 
fonctionnement qui est égale ou supérieure à 345 000 000 $ mais inférieure à 510 000 000 $; 

3°  C représente le produit de 0,11% par la partie des crédits prévus au budget pour les dépenses de 
fonctionnement qui est égale ou supérieure à 510 000 000 $. 

Dans le cas où le budget de la municipalité prévoit des crédits pour des dépenses de fonctionnement 
reliées à l’exploitation d’un réseau de production, de transmission ou de distribution d’énergie électrique, 
50% seulement de ceux-ci doivent être pris en considération dans l’établissement du total de crédits 
visé au deuxième alinéa. 

2001, c. 25, a. 15; 2001, c. 68, a. 5; 2018, c. 8, a. 39. 

[…] 

114.11. Si le maire ou un conseiller désigné s’est prévalu du pouvoir prévu à l’article 114.4 avant 
l’adoption du budget de la municipalité, celui-ci doit comprendre un crédit suffisant pour pourvoir aux 
dépenses reliées au personnel de tout cabinet et établies suivant les normes, barèmes et autres 
conditions fixés en vertu de l’article 114.6. Il en est de même pour le budget d’un arrondissement de la 
Ville de Montréal si le maire de celui-ci s’est prévalu de ce pouvoir avant cette adoption. 

Toutefois, ce crédit ne peut excéder le montant fixé par le ministre ou celui qui correspond au 
pourcentage, fixé par le ministre, du total des autres crédits prévus au budget visé pour les dépenses 
de fonctionnement. Si, à l’égard d’un même budget, le ministre fixe à la fois un montant et un 
pourcentage, le résultat le plus élevé constitue le maximum applicable. 

Dans le cas où le budget de la municipalité prévoit des crédits pour des dépenses de fonctionnement 
reliées à l’exploitation d’un réseau de production, de transmission ou de distribution d’énergie électrique, 
50% seulement de ceux-ci doivent être pris en considération dans l’établissement du total de crédits 
visé au deuxième alinéa. 

Le ministre peut définir des catégories parmi les municipalités et les arrondissements et fixer des 
montants ou des pourcentages différents selon les catégories. 

2005, c. 28, a. 50; 2005, c. 50, a. 10. 


